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DEBOUCHES : 
Cette formation de niveau III a pour objectif de former aux différents métiers et emplois de techniciennes et de techniciens qui 
s’articulent autour d’un cœur de métier représenté par « la conduite de systèmes de production forestière intégrée » avec le souci 
de valoriser et de préserver la ressource. Les activités associées à ce cœur de métier, sont dans une logique de développement 
durable. 
 

 
 
CONDITIONS D'ADMISSION  : 
 

Pour être admis en BTSA, il faut être titulaire de l’un des diplômes ou justifier du niveau suivant :  
- Bac Technologique  
- Bac Général  
- Bac Professionnel  
- BT et BTA  
- Titre ou diplôme de niveau IV  
- Diplôme d’accès aux études universitaires  
● La pré-inscription sur le site www.admission-postbac.fr est fortement conseillée. 
 

Entreprises ou organismes d’accueil : La signature d’un contrat d’apprentissage de la durée de la formation auprès d’une 
entreprise d’exploitant forestier, office national des forêts, coopérative forestière, propriétaire forestier… est obligatoire. 
  
 
 
RYTHME D'ALTERNANCE  : 
La durée de la formation est de deux ans.  
• 20 semaines de regroupement au Centre par an, soit 700 heures, à raison de 35 heures de cours par semaine et au rythme de 2 
semaines au Centre et 2 semaines en entreprise par mois,  
• 32 semaines par an en entreprise, y compris congés légaux  
Rythme d’alternance : 15 jours/15 jours 
 
 
 
DELIVRANCE DU DIPLOME : 
Le diplôme du BTSA est délivré par un jury qui prend en compte les résultats obtenus : 
• Contrôle en cours de formation (CCF) 
• Epreuves en contrôle terminal  
 
 
 
POURSUITE D'ETUDES :  
• Un autre BTSA, certificats de spécialisation, diplôme d’études scientifiques et techniques… 
• Entrée en classe préparatoire post BTS : DUT 
• licence professionnelle 
• formation continue 
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ARCHITECTURE MODULAIRE DU BTSA EN 2 ANS 
 
 

CONTENUS NOMS MODULES 
 
 
 
 

ENSEIGNEMENTS  
 

     GENERAUX 

    M11 
 

 

M21 
 

M22 
 
 

M23 
 

M31 
 

M41 

 

M42 

Accompagnement du projet personnel et professionnel 
 

Organisation économique, sociale et juridique 
 

Techniques d’expression, de communication, d’animation et de documentation 
 

Langue vivante : anglais  
 

Education physique et sportive 
 

Traitement de données  
 

Technologies de l’information et du multimedia  
 

 
 
 
 

MODULES 
SPECIFIQUES A LA 

GESTION 
FORESTIERE 

 

M51 
 

 

M52 
 

M53 
 
 

M54 
 
 

M55 
 

M71 
 
 

M61 

Diagnostic forestier : pédologie, climatologie, topographie, botanique forestière, biologie végétale, 
description de peuplements, dendrométrie, inventaire et analyse de données 
 

Politique forestière, acteurs et territoires : économie, réglementation et organisations forestières 
 

Interventions de gestion durable en forêt ou autres espaces boisés : écologie forestière, traitements 
sylvicoles, itinéraires techniques et interventions sylvicoles 
 

Mobilisation et valorisation des bois : mise en marché des bois, chantiers d’exploitation, suivi technico-
économique des chantiers 
 

Planification forestière : documents de planification, projet tutoré 
 

Modules d’initiative locale  
• Activités pluridisciplinaires : visites d’entreprises et de chantiers, projets divers, voyage  
d’étude... 
De la formation en milieu professionnel 
Les périodes de formation en milieu professionnel permettent de développer des compétences dans un 
contexte professionnel.  
 

  TOTAL 1400 Heures en Centre et 1900 Heures en entreprise 

 
 

 
 

 
PROFILS D’EMPLOI DU TECHNICIEN SUPERIEUR EN GESTION  FORESTIERE   

 
Les différents métiers et emplois de techniciennes et de techniciens s’articulent autour d’un cœur de  métier représenté par « la 
conduite de systèmes de  production forestière intégrée» avec le souci de  valoriser et de préserver la ressource, dans une 
logique de développement durable. 
Le technicien forestier ayant trois ans d'expérience professionnelle peut accéder au titre d'expert forestier. 
 

 
 
 

• Technicien ou 
technicienne gestionnaire 
de forêt, de massif ou de 
territoire 

• Agent de développement ou 
chargé(e) d’étude et d'animation 
 

• Responsable 
d’approvisionnement 
d’une unité de 
transformation du bois 
 

• Technicien ou 
technicienne d’étude et 
de recherche (ONF….) 

• Technicien de 
mobilisation du bois 

• Chef de produits forêt-bois 
 

• Expert(e) forestier • Technico-commercial 

  

 


